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Moulins, le 11 mai 2015 

 

 

2es rencontres de l’Observatoire départemental des violences 

faites aux femmes 

le mardi 19 mai de 8h15 à 16h30 

à Cap cinéma, 16 rue Marcellin-Desboutins à Moulins 

 

Cette journée est destinée aux professionnels (personnel médical, travailleurs 

sociaux, représentants de la justice…) ainsi qu’au monde associatif, partenaire de 

terrain incontournable dans la lutte contre les violences faites aux femmes. Elle aura 

pour grand témoin Edouard Durand, magistrat, coordonnateur de formation à 

l’Ecole Nationale de la Magistrature et s’articulera autour de deux thèmes 

principaux : 

- Protéger les victimes ; les réponses locales face à l’urgence 

- Travailler avec les auteurs de violences pour éviter les reproductions 

 

Le matin sera l’occasion de faire un état des lieux des dispositifs qui existent dans 

l’Allier tandis que l’après-midi sera consacré à l’apport d’éléments de formation 

pour mieux accompagner, prévenir et sensibiliser. 

Ces 2èmes rencontres illustrent la volonté du Conseil départemental de réunir 

l’ensemble des acteurs institutionnels et associatifs face à un fléau qui touche 

75.000 femmes par an en France, en milieu urbain comme en milieu rural.  

 

Nous sommes heureux de vous convier à participer à ces rencontres et à venir 

échanger avec les nombreux intervenants présents. Nous vous invitons également à 

vous référer au programme complet ci-joint dans lequel vous trouverez le 

déroulement de la journée. 
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A propos de l’Observatoire départemental des violences faites aux 

femmes : 

L’Observatoire départemental des violences faites aux femmes de l’Allier est le 

deuxième en France à être porté par un Département. Il a été mis en place 

dans le cadre du protocole départemental de prévention et de lutte contre les 

violences au sein du couple, signé le 17 février 2012, à l’initiative du Préfet. 

L’Observatoire s’appuie sur un comité de pilotage très large regroupant des 

partenaires des champs judiciaire, médical, social, éducatif, associatif… 

Ses missions : 

- Produire un diagnostic actualisé du territoire 

- Valoriser les différents supports et actions existants 

- Impulser et coordonner des actions en fonction des besoins repérés 

- Mettre en place des actions de prévention, notamment auprès des 

jeunes 

- Participer aux instances départementales et nationales 

 

Ses coordonnées : 

Observatoire des violences faites aux femmes 

Conseil départemental de l’Allier 

Hôtel du département 

1, avenue Victor-Hugo 

BP 1669 

03000 Moulins Cedex 

Tél : 04 70 34 40 03 

obs.violences.femmes@cg03.fr 

www.allier.fr 

Responsable : Marie-Jo Fillère - Animatrice : Fanny Lecomte 
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